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Regeste

Contrainte sexuelle, tentative de viol; mesure thérapeutique institutionnelle; arbitraite |
Infractions

Erwägungen

E. 1
Il ressort des conclusions du recourant et des griefs soulevés que seules les infractions
commises au préjudice de C.________ (cf. supra let. B.a.c) et B.________ (cf. supra let.
B.a.b) sont remises en cause.

E. 1.1
Le recourant conteste s'être rendu coupable d'actes d'ordre sexuel commis sur une personne
incapable de discernement ou de résistance au préjudice de C.________. Il conteste les faits
retenus par la cour cantonale sur ce point et invoque l'arbitraire dans l'appréciation des
preuves.

E. 1.1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait
qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat ( ATF
145 IV 154 consid. 1.1 p. 155 s.; 143 IV 500 consid. 1.1 p. 503; sur la notion d'arbitraire v.
ATF 143 IV 241 consid. 2.3.1 p. 244). Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens
fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils
ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 143 IV 500
consid. 1.1 p. 503). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 145 IV 154
consid. 1.1 p. 156). Lorsque l'appréciation des preuves et la constatation des faits sont
critiquées en référence à la présomption d'innocence ( art. 6 par. 2 CEDH , 32 al. 1 Cst. et
10 CPP), le principe in dubio pro reo n'a pas de portée plus large que l'interdiction de
l'arbitraire ( ATF 145 IV 154 consid. 1.1 p. 156; 143 IV 500 consid. 1.1 p. 503). Lorsque
l'autorité cantonale a forgé sa conviction quant aux faits sur la base d'un ensemble
d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même
chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit en
effet être examinée dans son ensemble. Il n'y a ainsi pas d'arbitraire si l'état de fait retenu
pouvait être déduit de manière soutenable du rapprochement de divers éléments ou indices.
De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait qu'un ou plusieurs arguments corroboratifs



apparaissent fragiles, si la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou
plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêts 6B_984/2020 du 4 mars 2021
consid. 1.1; 6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 1.1; 6B_621/2020 du 9 décembre
2020 consid. 1.1).

E. 1.1.2
Aux termes de l' art. 191 CP , celui qui, sachant qu'une personne est incapable de
discernement ou de résistance, en aura profité pour commettre sur elle l'acte sexuel, un acte
analogue ou un autre acte d'ordre sexuel, sera puni d'une peine privative de liberté de dix
ans au plus ou d'une peine pécuniaire. Selon la jurisprudence, est incapable de résistance la
personne qui n'est pas apte à s'opposer à des actes sexuels non désirés. Cette disposition
protège les personnes qui ne sont pas en mesure de former, exprimer ou exercer
efficacement une volonté de s'opposer à des atteintes sexuelles. L'incapacité de résistance
peut être durable ou momentanée, chronique ou due aux circonstances. Elle peut être la
conséquence d'un état mental gravement anormal, d'une sévère intoxication due à l'alcool
ou à la drogue, ou encore d'entraves matérielles. Il faut cependant que la victime soit
totalement incapable de se défendre. Si l'aptitude n'est que partiellement altérée ou limitée à
un certain degré - par exemple en raison d'un état d'ivresse - la victime n'est pas incapable
de résistance ( ATF 133 IV 49 consid. 7.2 p. 56 et les références citées; cf. arrêt
6B_1362/2019 11 mars 2020 consid. 3.1). L'exigence jurisrudentielle d'une incapacité de
résistance ou de discernement "totale" ne recouvre pas exclusivement des états de perte de
conscience complète mais délimite les situations visées par l' art. 191 CP de celles dans
lesquelles, par exemple en raison de l'alcoolisation de la victime, celle-ci est simplement
désinhibée ("Herabsetzung der Hemmschwelle"; ATF 133 IV 49 consid. 7.2 p. 56; 119 IV
230 consid. 3a p. 232; arrêt 6B_60/2015 du 25 janvier 2016 consid. 1.1.3). Une incapacité
de résistance peut être retenue lorsqu'une personne, sous l'effet de l'alcool et de fatigue ne
peut pas ou que faiblement s'opposer aux actes entrepris (cf. arrêts 6B_1362/2019 du 11
mars 2020 consid. 3; 6B_238/2019 du 16 avril 2019 consid. 2.1; 6B_232/2016 du 21
décembre 2016 consid. 2.2). Sur le plan subjectif, l' art. 191 CP requiert l'intention, étant
précisé que le dol éventuel suffit (arrêts 6B_1362/2019 du 11 mars 2020 consid. 4.1;
6B_578/2018 du 20 mars 2019 consid. 2.1; 6B_232/2016 du 21 décembre 2016 consid.
2.2). Agit intentionnellement celui qui s'accommode de l'éventualité que la victime ne
puisse pas être, en raison de son état physique ou psychique, en situation de s'opposer à une
sollicitation d'ordre sexuel, mais lui fait subir malgré tout un acte d'ordre sexuel. Il n'y a pas
d'infraction si l'auteur est convaincu, à tort, que la personne est capable de discernement ou
de résistance au moment de l'acte (arrêts 6B_1362/2019 du 11 mars 2020consid. 4.1;
6B_578/2018 du 20 mars 2019 consid. 2.1; 6B_69/2018 du 11 juin 2018 consid. 4.1).

E. 1.1.3
Déterminer ce qu'une personne a su, envisagé, voulu ou accepté relève des constatations de
fait ( ATF 141 IV 369 consid. 6.3 p. 375; cf. ATF 142 IV 137 consid. 12 p. 152).

E. 1.2.1
La cour cantonale a retenu la version des faits de l'intimée C.________, considérant
notamment que ses déclarations étaient demeurées cohérentes et exemptes de contradictions
tout au long de ses différentes auditions. La crédibilité de ses dires était renforcée par les
échanges de messages qu'elle avait eus avec l'intéressé quelques semaines après les faits.
Confronté à ses reproches clairement exprimés d'avoir profité d'elle, celui-ci y avait



expressément reconnu que ce qui s'était passé n'aurait pas dû avoir lieu. Le seul message
envoyé par l'intimée après les faits ("c'est ralam haha", accompagné d'émoticônes de
visages riants et réjouis), dont l'interprétation pouvait être diverse, ne suffisait pas à anéantir
la crédibilité de l'intimée. Le récit de cette dernière était également parfaitement compatible
avec les confidences qu'elle avait faites, quelques semaines après les faits, à sa très proche
amie K.________. Il était également corroboré par les témoignages d'une part d'une amie de
cette dernière, et d'autre part de L.________ et M.________, lesquels ont relaté que le
recourant leur avait affirmé avoir "profité" de l'intimée et avoir alors couché avec elle,
laissant entendre qu'il l'avait photographiée à son insu, à l'instar d'autres filles. L'intimée
avait été suffisamment bouleversée par les faits survenus le 13 avril 2017 pour s'en confier à
une amie très proche qui venait de lui dévoiler elle-même avoir subi un abus sexuel. Elle
avait également consulté sa psychiatre et, finalement, averti une éducatrice de son foyer.
Pour sa part, si le recourant avait maintenu pour l'essentiel ses dires selon lesquels il avait
entretenu une relation sexuelle librement consentie avec l'intimée alors qu'il n'était
lui-même pas sous l'emprise de l'alcool, il s'était emmêlé dans ses explications sur des
points relativement marquants de la soirée en question (type de repas préparé pour son
invitée ou vomissements de cette dernière). Il n'était pas non plus arrivé à exposer les
raisons pour lesquelles, alors qu'il n'était lui-même pas ivre, il avait néanmoins souhaité
entretenir une relation sexuelle avec une femme qui venait de vomir et ne se sentait pas
bien. Outre que les flottements dans son récit affaiblissaient fortement la crédibilité, il
n'avait pas contesté les reproches que C.________ avait formulés un mois après les faits,
l'accusant de lui avoir fait subir des actes qu'elle n'avait pas voulus, en reconnaissant que
ceux-ci n'auraient pas dû survenir. Cet aveu clair de son forfait réduisait à néant le crédit
qu'il était possible d'octroyer à sa version des faits.

E. 1.3
Sous l'angle de l' art. 191 CP , la cour cantonale a retenu que le recourant a profité de l'état
de conscience dégradé de l'intimée pour lui imposer une relation sexuelle à laquelle celle-ci,
complètement tétanisée lorsqu'elle en a pris conscience, n'a pas pu s'opposer, ne parvenant à
se dégager de l'emprise du recourant qu'après que celui-ci se fut endormi. Le recourant ne
pouvait qu'être conscient que l'intimée ne souhaitait pas entretenir de relations intimes avec
lui puisqu'elle avait précédemment refusé qu'il l'embrasse. Le déroulement de la soirée lui
avait de surcroît démontré qu'elle était alcoolisée et malade, et dès lors, qu'elle n'était pas en
possession de toutes ses facultés. De plus, il ne pouvait lui avoir échappé qu'elle était
profondément endormie et n'avait manifesté absolument aucune réaction entre le moment
où il avait entrepris de la pénétrer et celui où il avait éjaculé en elle, ce qui devait
immanquablement lui signaler qu'elle se trouvait dans l'incapacité de lui résister. Il s'en était
à tout le moins accommodé. En définitive, la cour cantonale a considéré que tous les
éléments constitutifs de l'infraction réprimée par l' art. 191 CP étaient réalisés.

E. 1.4
En substance, le recourant conteste chaque élément pris en compte par la cour cantonale en
se contentant d'opposer sa propre version des faits et son appréciation de chaque preuve,
interprétée isolément, à celles de la cour cantonale, sans tenter d'en démontrer l'arbitraire
(notamment: circonstances précédant la rencontre, échanges de messages et contenu de
ceux-ci, justification des contradictions de son récit, erreur sur la date indiquée par
l'intimée, témoignages de L.________ et M.________, déclarations de l'intimée). Un tel
procédé, largement appellatoire, est irrecevable. En tout état, le recourant ne conteste pas



que l'intimée était sous l'effet de l'alcool et de la fatigue au point qu'elle s'est endormie sur le
sol des toilettes après avoir vomi et qu'elle s'est à nouveau endormie par la suite,
entièrement habillée. Il ne conteste pas davantage avoir menti à l'intimée s'agissant de la
présence d'autres personnes à son domicile et avoir fait l'objet d'une fin de non recevoir
lorsqu'il a tenté de l'embrasser avant qu'elle ne se rendorme. Il ne remet pas en cause le fait
d'avoir eu, dans ce contexte, un rapport sexuel avec elle alors qu'elle était immobile. Il se
contente d'affirmer qu'elle était consentante, en se fondant sur sa propre appréciation des
preuves, laquelle est irrecevable. Dans ces circonstances, la cour cantonale pouvait, sans
arbitraire, retenir que le recourant avait profité de l'incapacité de résistance de l'intimée,
sous l'effet de l'alcool et d'une fatigue intense, pour lui imposer une relation sexuelle à
laquelle celle-ci n'était pas en mesure de s'opposer. Le recourant ne pouvait que s'être rendu
compte de l'état d'incapacité de l'intimée et s'est à tout le moins accommodé de
l'exploitation de cette situation. Sur la base d'un état de fait exempt d'arbitraire, la cour
cantonale pouvait, sans violer le droit fédéral, retenir que le recourant a réalisé les
conditions objectives et subjectives de l' art. 191 CP . En tant que le recourant soutient, sans
autre développement indépendant de son grief d'arbitraire, que les juges n'auraient pas
examiné les faits de manière impartiale, sa critique est insuffisamment motivée, partant
irrecevable (cf. art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF).

E. 2
Le recourant conteste s'être rendu coupable de contrainte sexuelle et de tentative de viol à
l'encontre de B.________, au motif qu'il n'aurait pas usé d'un moyen de contrainte.

E. 2.1
Conformément à l' art. 189 CP , se rend coupable de contrainte sexuelle celui qui,
notamment en usant de menace ou de violence envers une personne, en exerçant sur elle des
pressions d'ordre psychique ou en la mettant hors d'état de résister, l'aura contrainte à subir
un acte analogue à l'acte sexuel ou un autre acte d'ordre sexuel. Celui qui, dans les mêmes
circonstances, contraint une personne de sexe féminin à subir l'acte sexuel se rend coupable
de viol au sens de l' art. 190 CP . Le viol et la contrainte sexuelle supposent l'emploi d'un
moyen de contrainte. Il s'agit notamment de l'usage de la violence. La violence désigne
l'emploi volontaire de la force physique sur la personne de la victime dans le but de la faire
céder ( ATF 122 IV 97 consid. 2b p. 100; arrêts 6B_326/2019 du 14 mai 2019 consid. 3.2.1;
6B_570/2012 du 26 novembre 2012 consid. 1.2). Il n'est pas nécessaire que la victime soit
mise hors d'état de résister ou que l'auteur la maltraite physiquement. Une certaine intensité
est néanmoins requise. La violence suppose non pas n'importe quel emploi de la force
physique, mais une application de cette force plus intense que ne l'exige l'accomplissement
de l'acte dans les circonstances ordinaires de la vie. Selon le degré de résistance de la
victime ou encore en raison de la surprise ou de l'effroi qu'elle ressent, un effort simplement
inhabituel de l'auteur peut la contraindre à se soumettre contre son gré ( ATF 87 IV 66
consid. 1 p. 68). Selon les circonstances, un déploiement de force relativement faible peut
suffire. Ainsi, peut déjà suffire le fait de maintenir la victime avec la force de son corps, de
la renverser à terre, de lui arracher ses habits ou de lui tordre un bras derrière le dos (arrêts
6B_326/2019 du 14 mai 2019 consid. 3.2.1; 6B_570/2012 du 26 novembre 2012 consid.
1.2). Sur le plan subjectif, les art. 189 et 190 CP sont des infractions intentionnelles, étant
précisé que le dol éventuel suffit. Agit intentionnellement celui qui sait ou accepte
l'éventualité que la victime ne soit pas consentante, qu'il exerce ou emploie un moyen de
contrainte sur elle et qu'elle se soumette à l'acte sexuel, respectivement à l'acte d'ordre



sexuel, sous l'effet de cette contrainte (arrêts 6B_159/2020 du 20 avril 2020 consid. 2.4.3;
6B_95/2015 du 25 janvier 2016 consid. 5.1; cf. ATF 87 IV 66 consid. 3 p. 70 s.). Il y a
tentative lorsque l'auteur a réalisé tous les éléments subjectifs de l'infraction et manifesté sa
décision de la commettre, alors que les éléments objectifs font, en tout ou en partie, défaut (
art. 22 al. 1 CP ; ATF 140 IV 150 consid. 3.4 p. 152; 137 IV 113 consid. 1.4.2 p. 115; 131
IV 100 consid. 7.2.1 p. 103). La tentative suppose toujours un comportement intentionnel,
le dol éventuel étant toutefois suffisant.

E. 2.2
La cour cantonale a considéré que, profitant de l'état de faiblesse de l'intimée, le recourant a
utilisé sa force physique, notamment le poids de son corps pour parvenir à ses fins, en dépit
des paroles et des actes de résistance dont celle-ci a pourtant clairement usé à plusieurs
reprises, en agissant avec conscience et volonté. S'agissant des caresses et frottements sur
les parties intimes et le corps de l'intimée, la cour cantonale a retenu que le recourant s'était
rendu coupable de contrainte sexuelle ( art. 189 al. 1 CP ) et de tentative de viol (art. 22 al. 1
et 190 al. 1 CP) s'agissant de la tentative de pénétration. Sur le plan subjectif, la cour
cantonale a considéré que le recourant a agi volontairement et sciemment au vu de la
résistance manifestée par l'intimée, ou alors au moins par dol éventuel et s'est accommodé
qu'elle ne pouvait pas résister efficacement au début des actes. Il a fallu qu'elle lui crie
"mais t'es malade ou quoi!" pour qu'il arrête enfin ses agissements non consentis.

E. 2.3
Le recourant ne s'en prend pas à l'état de fait établi par la cour cantonale. En se contentant
d'affirmer que l'opposition manifestée par l'intimée serait incompatible avec le fait qu'il
aurait "prétendument utilisé sa force physique, notamment le poids de son corps" , le
recourant échoue à démontrer l'arbitraire de cette constatation. Il est d'ailleurs établi qu'il a
fait fi des oppositions claires de l'intimée, en insistant avec différents mouvements de son
corps et gestes sexuels, alors que l'intimée était extrêmement affaiblie. Le recourant prétend
que ses actes n'atteignent pas le degré d'intensité exigé pour retenir qu'il aurait fait usage de
contrainte. Or, il est établi et incontesté que l'intimée se sentait mal ("dans les vapes"), avait
vomi plusieurs fois, avait signalé son besoin de dormir et avait refusé à plusieurs reprises,
tant par les gestes que par la parole, les caresses, tentatives d'embrassade et frottements du
recourant, ce qui l'avait énervé. Dans ces circonstances et compte tenu de l'état physique de
l'intimée, la cour cantonale ne pouvait que considérer que les gestes du recourant mêlés à la
force de son corps, couché sur celui de l'intimée quasiment inerte, réalisaient l'intensité
suffisante de l'emploi de la violence comme moyen de contrainte. S'agissant de sa
conscience et volonté, le recourant se contente de rappeler qu'il souffre d'un handicap léger
qui se traduit notamment par une difficulté à percevoir les codes sociaux ou comprendre
qu'il est rejeté, d'un point de vue cognitif. Or, le recourant ne saurait se prévaloir de son
handicap léger pour prétendre n'avoir pas compris les termes "non", "arrête" ainsi que les
gestes consistant à lui retirer sa main, à placer ses propres mains en opposition et à bloquer
ses jambes, tout en admettant avoir immédiatement cessé ses agissements lorsque l'intimée
lui "a fait comprendre qu'elle n'en voulait pas ou plus en disant : mais t'es malade ou quoi" .
Dans ces conditions, le recourant n'a pu que se rendre compte et s'accommoder du fait qu'il
passait outre les nombreux refus de l'intimée et brisait les actes de résistance qu'elle était en
mesure d'entreprendre. Au vu de ce qui précède, la cour cantonale pouvait, sans violer le
droit fédéral retenir que le recourant s'est rendu coupable de contrainte sexuelle s'agissant
des caresses et frottements sur les parties intimes et le corps de l'intimée ( art. 189 al. 1 CP )



et de tentative de viol (art. 22 al. 1 et 190 al. 1 CP) s'agissant de la tentative de pénétration
vaginale.

E. 2.4
Le recourant soutient que l'infraction de contrainte sexuelle devrait être considérée comme
absorbée par celle de tentative de viol.

E. 2.4.1
Un concours réel entre le viol et la contrainte sexuelle est concevable si l'acte sexuel et les
autres actes d'ordre sexuel sont indépendants les uns des autres, en particulier lorsqu'ils ont
été commis à des moments différents (arrêt 6B_246/2016 du 14 juin 2016 consid. 1.1.3; cf.
ATF 122 IV 97 consid. 2a p. 99). En revanche, les actes d'ordre sexuel qui sont commis en
étroite liaison avec l'acte sexuel proprement dit, en particulier ceux qui en sont des
préliminaires, sont absorbés par le viol (cf. arrêts 6B_246/2016 du 14 juin 2016 consid.
1.1.3; 6B_729/2011 du 17 janvier 2012 consid. 1.2).

E. 2.4.2
La cour cantonale a considéré que les diverses caresses et frottements sur les hanches, les
seins, les fesses ainsi que le vagin de l'intimée étaient indépendants de la tentative de
pénétration qui a suivi avec son sexe en érection. Aussi, elle a considéré que ces infractions
entraient en concours réel.

E. 2.4.3
Le recourant est irrecevable à simplement contester la durée des faits reprochés, sans autre
développement, alors que la cour cantonale a expressément déclaré retenir la version des
faits de l'intimée (jugement entrepris consid. 6.5.7 p. 37), dont il ressort qu'ils ont duré
plusieurs heures (jugement entrepris consid. 6.1.1 p. 30 in fine: il avait "insisté pendant
plusieurs heures" ; et consid. 6.1.2 p. 31 in fine: les faits avaient "cessés après 4 heures qu'il
était sur elle" ). A teneur de l'état de fait retenu par la cour cantonale, lequel lie le Tribunal
fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ), les actes d'ordre sexuel (caresses, frottements, pénétrations
digitales) ont été commis dans un premier temps, alors que l'intimée était couchée sur le
dos. Par la suite, après avoir exprimé son refus quant aux actes d'ordre sexuel, elle a changé
de position (couchée sur le ventre) et a feint de dormir pour que le recourant la laisse en
paix. C'est à ce moment qu'il a tenté de la pénétrer. Ces deux phases ressortent de
l'argumentation du recourant, selon laquelle il n'était pas en mesure de comprendre les
paroles et gestes d'opposition de l'intimée lorsqu'il la caressait, se frottait et tentait
d'introduire un doigt dans son vagin, jusqu'à ce qu'elle dise "mais t'es malade ou quoi", au
moment où il tentait d'introduire son sexe en érection. Même rapprochés dans le temps, la
tentative de pénétration vaginale constitue une entreprise distincte des actes précédents,
auxquels l'intimée s'était opposée, et doivent être appréhendés séparément. Les différents
actes d'ordre sexuel doivent être appréhendés comme des actes poursuivant une satisfaction
sexuelle autonome. Ils ne peuvent pas être assimilés à des gestes qui pourraient être
considérés comme des préliminaires absorbés par la tentative de pénétration vaginale avec
son sexe en érection. C'est donc à juste titre que la cour cantonale a retenu la tentative de
viol et la contrainte sexuelle en concours réel.

E. 3
Le recourant ne formule aucun grief relatif à la peine prononcée, de sorte qu'il n'y a pas lieu
d'examiner ce point plus avant. Il en va de même s'agissant de l'indemnisation du tort moral



des intimées et de l'allocation d'une indemnité à titre de participation à ses dépenses
occasionnées par la procédure ( art. 429 al. 1 let. a CPP ).

E. 4
Le recourant conteste le prononcé d'une mesure thérapeutique institutionnelle au sens de l'
art. 59 CP .

E. 4.1
Conformément l' art. 56 CP , une mesure doit être ordonnée si une peine seule ne peut
écarter le danger que l'auteur commette d'autres infractions, si l'auteur a besoin d'un
traitement ou que la sécurité publique l'exige et si les conditions prévues aux art. 59 à 61, 63
ou 64 CP sont remplies (al. 1). Le prononcé d'une mesure suppose que l'atteinte aux droits
de la personnalité qui en résulte pour l'auteur ne soit pas disproportionnée au regard de la
vraisemblance qu'il commette de nouvelles infractions et de leur gravité (al. 2).

E. 4.1.1
Aux termes de l' art. 56 al. 3 CP , pour ordonner une des mesures prévues aux art. 59 à 61,
63 et 64 CP ou en cas de changement de sanction au sens de l' art. 65 CP , le juge se fonde
sur une expertise. Celle-ci se détermine sur la nécessité et les chances de succès d'un
traitement (let. a); sur la vraisemblance que l'auteur commette d'autres infractions et sur la
nature de celles-ci (let. b); sur les possibilités de faire exécuter la mesure (let. c). Dans ce
cadre, l'expert devra se prononcer, en particulier, sur la forme du traitement et la mesure qui
lui semble la plus appropriée ( ATF 146 IV 1 consid. 3.1; arrêts 6B_993/2020 du 13 octobre
2020 consid. 1.1; 6B_39/2018 du 5 juillet 2018 consid. 1.1.2). Il incombe cependant au juge
de déterminer si une mesure doit être ordonnée et, cas échéant, laquelle. En effet, ce n'est
pas à l'expert, mais bien au juge qu'il appartient de résoudre les questions juridiques qui se
posent, dans le complexe de faits faisant l'objet de l'expertise (arrêts 6B_568/2019 du 17
septembre 2019 consid. 6.1; 6B_893/2019 du 10 septembre 2019 consid. 1.1 et les
références citées). Le juge apprécie en principe librement une expertise et n'est pas lié par
les conclusions de l'expert. Toutefois, il ne peut s'en écarter que lorsque des circonstances
ou des indices importants et bien établis en ébranlent sérieusement la crédibilité. Il est alors
tenu de motiver sa décision de ne pas suivre le rapport d'expertise. Inversement, si les
conclusions d'une expertise judiciaire apparaissent douteuses sur des points essentiels, le
juge doit recueillir des preuves complémentaires pour tenter de dissiper ses doutes. A
défaut, en se fondant sur une expertise non concluante, il pourrait commettre une
appréciation arbitraire des preuves et violer l' art. 9 Cst. ( ATF 142 IV 49 consid. 2.1.3 p. 53
et les références citées). Savoir si une expertise est convaincante est une question
d'interprétation des preuves, que le Tribunal fédéral ne revoit que sous l'angle de l'arbitraire.
Lorsque l'autorité cantonale juge l'expertise concluante et en fait sien le résultat, le Tribunal
fédéral n'admet le grief d'appréciation arbitraire que si l'expert n'a pas répondu aux
questions posées, si ses conclusions sont contradictoires ou si, d'une quelconque autre
façon, l'expertise est entachée de défauts à ce point évidents et reconnaissables, même sans
connaissances spécifiques, que le juge ne pouvait tout simplement pas les ignorer ( ATF
141 IV 369 consid. 6.1 p. 373; arrêt 6B_360/2020 du 8 octobre 2020 consid. 2.3 non destiné
à la publication). Il n'appartient pas au Tribunal fédéral de vérifier si toutes les affirmations
de l'expert sont exemptes d'arbitraire. Sa tâche se limite bien plutôt à examiner si l'autorité
intimée pouvait, sans arbitraire, se rallier au résultat de l'expertise (cf. ATF 133 II 384
consid. 4.2.3 p. 391; arrêt 6B_1117/2020 du 2 novembre 2020 consid. 3.1.2).



E. 4.1.2
Aux termes de l' art. 59 CP , lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, le juge peut
ordonner un traitement institutionnel si l'auteur a commis un crime ou un délit en relation
avec ce trouble (let. a) et s'il est à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles
infractions en relation avec ce trouble (let. b).

E. 4.1.3
Selon la jurisprudence, toute anomalie mentale au sens médical très large ne remplit par les
conditions d'un grave trouble mental au sens de l' art. 59 al. 1 CP . Seuls les états
psychopathologiques d'un certain degré de gravité ou les types et formes relativement
graves de maladies mentales au sens médical répondent aux exigences ( ATF 146 IV 1
consid. 3.5.2). La notion juridique ne repose pas uniquement sur des critères médicaux, elle
doit aussi être définie en fonction du contexte juridique. Les investigations diagnostiques de
l'expert psychiatre doivent être mises en relation avec la délinquance. L'infraction doit
apparaître en quelque sorte comme un symptôme de l'état dont il est question. Ce n'est que
si le trouble mental diagnostiqué se manifeste par un comportement délictueux et par un
risque de récidive que le but de la mesure thérapeutique peut être atteint. L'objet de la
mesure est une thérapie dont le but est de réduire le risque de nouvelles infractions en
relation avec le trouble de l'auteur, à savoir d'améliorer le pronostic légal. Une amélioration
de l'état de santé n'est pénalement pertinente que dans la mesure où elle sert à la prévention
des infractions et la réinsertion de l'auteur. Les thérapies spécifiques, qui ne traitent
qu'indirectement le trouble sont également couvertes par cet objectif de la mesure, comme
par exemple l'entraînement à des comportements alternatifs évitant la violence dans les
situations de conflit ( ATF 146 IV 1 consid. 3.5.3). Plus les dysfonctionnements sont
nombreux dans d'autres domaines de la vie, plus il est probable que des traits de
personnalité pathologiques stables soient présents, dont la relation avec l'infraction doit
alors être examinée ( ATF 146 IV 1 consid. 3.5.4). Le trouble doit, dans la mesure du
possible, être catalogué en se fondant sur une classification reconnue, étant précisé que,
dans les cas où le diagnostic de l'expert n'entre pas dans la codification de l'ICD ou du
DSM, un diagnostic sûr de grave trouble mental est néanmoins possible s'il peut être garanti
qu'il repose de manière déterminante sur des facteurs de risque liés à la personnalité et
pertinents du point de vue délictuel et du risque de récidive et qui sont accessibles à une
thérapie de réduction du risque de récidive ( ATF 146 IV 1 consid. 3.5.5). La gravité du
trouble exigée par le droit des mesures résulte de l'intensité du lien entre le trouble
(médicalement important) et l'infraction. Un diagnostic ne peut être pris isolément et
considéré per se comme suffisamment ou insuffisamment grave ( ATF 146 IV 1 consid.
3.5.6, publié in JdT 2020 IV p. 179).

E. 4.1.4
Selon la jurisprudence, la condition posée par l' art. 59 al. 1 let. b CP - qu'il soit à prévoir
que la mesure détournera l'intéressé de nouvelles infractions en relation avec son trouble -
est réalisée lorsque, au moment de la décision, il est suffisamment vraisemblable qu'un
traitement institutionnel entraînera dans les cinq ans de sa durée normale une réduction
nette du risque de récidive ( ATF 140 IV 1 consid. 3.2.4 p. 9; 134 IV 315 consid. 3.4.1 p.
321 s.).

E. 4.2



A l'instar des premiers juges, la cour cantonale s'est référée en priorité au second rapport
d'expertise, déposé le 8 janvier 2019, tout en précisant que ses conclusions relatives à la
mesure préconisée se recoupent très largement avec celles du premier expert. La cour
cantonale s'est référée à l'appréciation des experts selon laquelle le risque de récidive, lié
aux sévères et chroniques troubles psychiques du recourant en lien avec les infractions
commises, qualifié d'élevé, pouvait être réduit par une mesure thérapeutique
institutionnelle. Le fait que le recourant avait récemment sollicité lui-même un suivi par un
psychiatre privé dont il reconnaissait qu'il lui était bénéfique et qu'il envisageait de
poursuivre aussi longtemps que nécessaire, démontrait qu'il adhérait à un encadrement
psychothérapeutique professionnel. Elle a laissé aux autorités d'exécution le soin de
déterminer si une mesure institutionnelle dans un établissement fermé au sens de l' art. 59
al. 3 CP devait être décidée.

E. 4.3
Le recourant s'en prend à l'appréciation des expertises qu'il qualifie de trop anciennes et
considère qu'elles sont largement contradictoires s'agissant du diagnostic, de la gravité du
trouble mental, des chances de succès d'un traitement éventuel et de la mise en oeuvre
pratique de celui-ci. En tant qu'il isole certaines phrases des expertises pour en livrer une
appréciation personnelle, son procédé est largement appellatoire, partant irrecevable. En
tout état, le recourant ne saurait être suivi en tant qu'il prétend que les expertises seraient
contradictoires ou incohérentes. Les deux expertises psychiatriques font mention des
mêmes diagnostics, classifiés (troubles mentaux et du comportement liés à l'utilisation de
l'alcool, utilisation nocive pour la santé; retard mental léger et trouble neuropsychologique
dû à une lésion cérébrale). En outre, une " impulsivité probablement post-lésion frontale"
ressort expressément de la première expertise, et la seconde relève la lésion frontale et
précise que le retard mental ajouté aux abus d'alcool altèrent les capacités du recourant à se
retenir, ce qui concorde avec le diagnostic du premier expert. Les deux expertises admettent
expressément le lien entre les diagnostics psychiatriques et la commission des faits
reprochés ("incidence sur la commission des faits"; "le risque de récidive dépend de
certaines singularités psychopathologiques"; "relation entre tous les troubles que présente le
recourant et les faits poursuivis"). Le premier expert qualifie le risque de récidive de
"sévère" et les seconds le qualifient d'"élevé". Tant le premier expert que les seconds
préconisent une mesure thérapeutique institutionnelle si les faits reprochés sont avérés.
Selon l'expertise de février 2018, un suivi psychothérapeutique et un traitement de
l'impulsivité ainsi que des troubles mentaux et comportementaux liés à l'utilisation d'alcool
en milieu résidentiel sont propres à diminuer le risque de nouvelles infractions, un
traitement ambulatoire paraissant insuffisant (si toutes les infractions reprochées sont
réalisées). Les seconds experts, qui soulignent le facteur de risque résultant de son mode de
vie festif, préconisent un encadrement externe neutre soutenant et cadrant, accompagné par
un encadrement psychiatrique forensique de soutien à long terme ainsi qu'une abstinence
contrôlée de consommation d'alcool. Un suivi ambulatoire n'était suggéré que dans
l'hypothèse où les faits reprochés n'étaient pas avérés. Il résulte de ce qui précède que les
expertises sont claires et concordantes sur l'ensemble des points déterminants pour le
prononcé d'une mesure, en particulier s'agissant de la nécessité d'une mesure thérapeutique
institutionnelle, dès lors que les faits reprochés ont finalement été retenus à sa charge. Le
recourant ne prétend ni ne démontre que les experts n'auraient pas répondu aux questions
posées. La "cacophonie de prescriptions" que dénonce le recourant, au motif que les experts
auraient envisagé d'autres mesures, ne permet pas de retenir un défaut évident. A ce propos,



il est relevé, d'une part, que le premier expert a simplement considéré qu'un établissement
pour jeunes adultes "pouvait être adapté", et d'autre part, que la mesure ambulatoire pouvait
être envisagée, voire "pondérée avec une mesure institutionnelle" que si une partie des faits
reprochés n'était pas avérée. Or, les infractions auxquelles l'expert fait référence sont celles
qui ont finalement été retenues (soupçons d'avoir commis des viols, contraintes sexuelles,
actes d'ordre sexuel sur une personne incapable de discernement ou de résistance sur cinq
jeunes femmes, cf. pces 958 et 1212). Aussi, la cour cantonale pouvait, sans arbitraire, se
rallier aux conclusions concordantes des expertises s'agissant du but de la mesure
préconisée. Pour le surplus, le recourant échoue à démontrer que les expertises (datant de
2018 et 2019) ne seraient plus d'actualité "compte tenu de l'écoulement du temps et de
l'évolution de la situation", la seule exclusion, par les juges, de l'hypothèse de l'utilisation
d'artifices xénobiotiques par le recourant pour parvenir à ses fins, ne constituant pas un
élément nouveau permettant de remettre en cause les conclusions des expertises. En
définitive, le recourant ne fait pas valoir de modification des circonstances depuis les
expertises (cf. ATF 134 IV 246 consid. 4.3; arrêts 6B_1426/2020 du 31 mars 2021 consid.
2.1; 6B_975/2015 du 7 avril 2016 consid. 5.2), étant au demeurant relevé qu'il déclare ne
pas souhaiter de renvoi de la cause à l'autorité précédente pour nouvelle expertise ou
complément. Dans la mesure où le recourant a été reconnu coupable d'infractions contre
l'intégrité sexuelle de cinq victimes, infractions principales retenues dans l'acte
d'accusation, la cour cantonale ne s'est pas écartée de manière inadmissible des expertise
judiciaires en considérant que la mesure de traitement ambulatoire n'entrait pas en ligne de
compte. Au contraire, elle s'y est tenue, en particulier s'agissant des différentes hypothèses
en cascade résultant du complément d'expertise du 4 août 2018 et de la seconde expertise
(cf. supra let. B.b.a et B.b.b in fine; cf. également expertise de 2018, pces 958 et 1212 et
expertise de 2019 pce 2114). Le recourant ne saurait rien déduire du principe de
proportionnalité à cet égard.

E. 4.4
Le recourant invoque une violation de l' art. 59 CP et prétend qu'il ne souffrait pas d'un
trouble mental grave au moment des faits et lors du jugement. Les expertises posent
expressément trois diagnostics nosographiques (CIM/ICD 10) identiques, un quatrième
diagnostic étant retenu dans la première expertise, laquelle est confirmée par la seconde sur
ce point (impulsivité neuropsychologique). S'agissant de la sévérité des troubles, le
recourant se contente de se référer à la qualification de certains troubles, constatée par le Dr
G.________ ("modéré à faible") sans développer son propos, de sorte que sa critique est
irrecevable. En tout état, les seconds experts ont qualifié les troubles de sévères (pce 2128)
et la cour cantonale a exposé les motifs pour lesquels elle se référait en priorité à la seconde
expertise, sans qu'un grief d'arbitraire soit suffisamment motivé sur ce point. En outre, le
recourant ne remet pas en question l'intensité du lien entre les troubles médicalement
déterminants et les infractions. C'est en vain que le recourant prétend que, abstinent en
détention, il ne présentait plus de troubles mentaux et du comportement liés à la
consommation d'alcool au moment de la reddition de l'expertise, troubles qui nécessitent
une prise en charge selon les experts. Le recourant ne saurait rien déduire du document de
son psychiatre traitant, s'agissant de l'opportunité de la mise en oeuvre d'une mesure, dès
lors qu'il ne s'exprime pas sur celle-ci, ni sur les troubles en lien avec les infractions, sans
que la cour cantonale ne soit contredite sur ce point (jugement entrepris consid. 12.4.1 p.
87). En tout état, sur la base des diagnostics largement concordants des deux expertises, de
la qualification des troubles selon les seconds experts, ainsi que du lien établi avec les faits



reprochés, la cour cantonale pouvait, sans violer le droit fédéral, considérer que le recourant
souffre d'un grave trouble mental au sens de l' art. 59 al. 1 CP et de la jurisprudence topique
(cf. supra consid. 4.1.3). Selon le recourant, la mesure prononcée ne serait pas apte à le
détourner de la commission de nouvelles infractions, de sorte que la seconde condition de l'
art. 59 al. 1 CP (let. b) ne serait pas réalisée. En tant qu'il se livre à une interprétation
personnelle purement appellatoire de certains passages des expertises, son développement
est irrecevable. Il en va ainsi, en particulier, lorsqu'il prétend que la seconde expertise
exclurait toute possibilité de traitement, alors même qu'elle préconise notamment un
traitement psychothérapeutique dans un encadrement neutre, soutenant et cadrant ainsi
qu'une abstinence contrôlée de consommation d'alcool pour diminuer le risque de récidive.
Le fait qu'une guérison du retard mental, des séquelles neuropsychologiques et de la
structure du recourant ne puisse pas être attendue n'exclut pas la vraisemblance d'une
amélioration de son état de santé, favorisant son pronostic légal, objectif que vise la mesure
(cf. ATF 146 IV 1 consid. 3.5.3 et 3.5.5). Au vu des traitements préconisés par les
expertises (notamment: travail sur l'incidence des conduites d'alcoolisation et impulsivité;
travail sur l'approbation de l'autre), c'est en vain que le recourant suggère que l'un d'entre
eux (encadrement psychiatrique forensique de soutien à long terme) reviendrait à une
simple administration statique et conservatoire de soins, laquelle ne serait pas couverte par
l'objectif de la mesure (cf. ATF 134 IV 315 consid. 3.6). Le fait qu'il ait volontairement
entrepris un suivi psychiatrique en prison, qu'il qualifie de bénéfique, dans la mesure où il
l'aiderait notamment "à être plus attentif (...) envers les femmes et ce qu'elles veulent"
(jugement entrepris consid. 12.4.3 p. 88; cf. mémoire de recours p. 25), ne fait que
confirmer les perspectives favorables, sous l'angle du pronostic légal, d'une mesure
thérapeutique institutionnelle. Cela étant, et compte tenu des expertises concluantes (cf.
supra consid. 4.3), la cour cantonale pouvait, sans violer le droit fédéral, considérer que la
mesure thérapeutique institutionnelle pouvait détourner le recourant de la commission de
nouvelles infractions en lien avec ce trouble ( art. 59 al. 1 let. b CP ).

E. 4.5
En tant que le recourant prétend que les juges d'appel auraient exclu de facto tout placement
en foyer ouvert et se seraient distancés de toute approche bienveillante et thérapeutique en
visant à le neutraliser mais non à lui apporter des soins, il se contente de considérations
personnelles insuffisamment motivées, lesquelles sont irrecevables. En tout état, la cour
cantonale n'a pas violé le droit fédéral en se ralliant aux conclusions des expertises pour
qualifier le risque de récidive, et en laissant le soin aux autorités d'exécution de fixer les
modalités d'exécution de la mesure ( ATF 142 IV 1 consid. 2.5 p. 10 s.).

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le
recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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